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LIVRET 2 - DISPOSITIONS PARTICULIERES CONCERNANT LES 
CONSTRUCTIONS NOUVELLES ET LES AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

Préambule 
Le livret 2 règlemente la manière de concevoir les constructions nouvelles, ainsi que les extensions et les annexes au bâti existant. Il donne également les règles nécessaires à 
l’aménagement des jardins, des cours ou des clôtures. Il fait référence aux secteurs règlementaires (à l’image d’un Plan Local d’Urbanisme), des règles différentes pouvant être 
appliquées en fonction du contexte paysager et urbain dans lequel s’insèrera la construction nouvelle. 
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ar

ce
lle je veux construire 

une nouvelle maison

je veux réaliser un 
atelier de bricolage

je veux changer ma 
clôture

je veux aménager ma 
cour ou mon jardin

je veux procéder à 
une extension de 
mon habitation...

Q
u

e
l l

iv
re

t 
co

n
su

lt
e

r 
? LIVRET 2 

constructions 
nouvelles et 
aménagements 
extérieurs

C
o

m
m

e
n

t 
p

ro
cé

d
e

r 
? Je consulte le document 

graphique 2d et je 
repère dans quel secteur 
se situe ma parcelle. Ex : 
ma parcelle est en S3

Je consulte le livret 2, 
chapitre "S3 -Coteaux"

U
n

 p
o

in
t 

d
e

 v
ig

ila
n

ce
 ! Ma parcelle peut faire 

l'objet d'une protection 
particulière (jardin 
protégé par exemple). Je 
le vérifie également le 
document graphique 2b.

SI OUI, je dois consulter 
aussi le livret 3 
"Protections 
particulières" qui 
pourra engager d'autres 
règles à respecter !

Je veux étendre 
mon habitation 

je suis propriétaire de la parcelle n°246,  
je suis en secteur S3,  
ma parcelle n’est pas concernée par d’autres protections 

 je consulte le livret 2, chapitre 3 relatif au secteur S3 

 
je suis propriétaire de la parcelle n°203,  
je suis en secteur S3,  
ma parcelle est concernée par deux autres protections : 

→ cour à dominante minérale 

→ jardin  

 je consulte le livret 2, chapitre 3 relatif au secteur S3 

 + le livret 3 aux chapitres 5 et 7 
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Les secteurs règlementaires sont retranscrits au niveau du plan 2d -Document Graphique. Ils sont au nombre de 3 : 

secteur S1 

Ville ancienne 

Il correspond aux parties 
anciennes de la ville de Château-
Renault présentant une 
organisation urbaine spécifique 
dans la plupart des cas : 
alignement des constructions à 
la voirie, accolement des 
constructions, parcellaire laniéré 
ou organisation autour d’une 
cour 

secteur S2 

Brenne et Gault 

Il identifie les espaces naturels 
de la vallée de la Brenne et du 
Gault, ainsi que le château et 
son parc 

secteur S3 

Coteaux 

Il délimite les parties plus 
récentes de la ville s’étant 
développées sur le coteau sud 
de la vallée de la Brenne et du 
Gault. Il inclut aussi le pôle 
d’équipements de la vallée de la 
Brenne (piscine, terrains de 
sport et centre socioculturel de 
la Tannerie). 
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Rappel : tableau comparatif des secteurs AVAP/SPR et des zones du PLUi approuvé en 2021 
 

Intitulé AVAP de 2013 Intitulé SPR 2021 Entités du SPR 2021/Vigilances PLUi 2021 Zonage PLUi 2021 

ZP1 
Groupements 

historiques 
6 sous-secteurs 

S1 
Ville ancienne 

Centre ancien Ouest, la Basse Vallée avec la rue de la République, rue Jean Jacques 
Rousseau et Paul-Louis Courier et rue Rabelais  
Centre ancien Est avec la rue de la République, la place Jean Jaurès, la rue Moreau  
Faubourgs des XVIIIe et XIXe siècles, rue Gambetta, rue Voltaire et rue Victor Hugo et 
Martin Gardien 
Haut et Bas Pichon 
Hameau de Vauchevrier  
Site du Moulin Habert OAP CR 2 du PLUi 
Site de la Basse Vallée OAP CR 10 du PLUi 

UAcr 
UBcr 

ZP2 
Vallées 

1 secteur 
inconstructible 

S2 
Brenne et Gault 

Vallées de la Brenne et du Gault 
Jardins familiaux de la Brenne 
Promontoire du château et son parc 
Espaces de loisirs de la Brenne  
Espace agricole de la Barurie  

N (vallée) 
Nt1 (camping)N (parc) 
Ne (mairie) 
A (Barurie) 

S3 
Coteaux 

Pôle d’équipements de la Brenne 
Coteau boisé et quartier de Beauregard  
COGIR et quartier de la rue Colin 
Quartier du centre hospitalier 
Pôle de la Gare et habitats collectifs 
Entrée ouest rue du Petit Versailles 
Site du Secteur Gare OAP CR 12 du PLUi  

UBcr 
UC (rue du Petit Versailles) 
UE (équipement et centre hospitalier) 
UG (quartier de la Gare) 
UY (COGIR) 

ZP3 
Coteaux 

ZP4 
Vues sur le 

promontoire du 
château 
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DISPOSITIONS PARTICULIERES 
CONCERNANT LES CONSTRUCTIONS 
NOUVELLES ET AMENAGEMENTS 
EXTERIEURS 

Livret 2 - CHAPITRE 1 - Secteur S1 
Ville ancienne 

Identification du secteur 
Il s’agit des parties anciennes et denses de Château-Renault 
correspondant aux noyaux historiques s’étant succédés jusqu’au 
début du XXe siècle à l’exception du promontoire du château : 

• centre ancien entre la Basse Vallée et la place Jean Jaurès 
dont l’armature urbaine est soutenue par la rue de la 
République 

• faubourgs des XVIIIe et XIXe siècles à hauteur des rues 
Gambetta, Voltaire, Victor Hugo et Martin Gardien 

• ensemble à caractère rural du Haut et Bas Pichon  

• hameau de Vauchevrier et son ancien moulin à tan 
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Enjeux du secteur 
Les règles ont pour objectif de veiller à une intégration urbaine, architecturale et paysagère 
harmonieuse des constructions nouvelles, y compris les extensions et annexes, tenant 
compte du contexte spécifique des parties urbanisées anciennes de la ville de Château-
Renault : 

• des vues sur le promontoire du château depuis la rue de la République et, en miroir, 
une partie de la ville ancienne visible depuis le promontoire (toitures et arrières de 
parcelles), 

• une trame parcellaire longue et étroite, souvent sous forme de lanière, 

• un alignement bâti et des accolements quasi systématiques constituant un front de 
façades très fort dans le paysage urbain, avec de nombreuses devantures 
commerciales en rez-de-chaussée, 

• une articulation particulière avec le coteau avec de l’habitat troglodytique sur 
certaines portions, 

• une densité bâtie complexe, avec des jeux d’arrière-cours accueillant de nombreuses 
annexes, dépendances, extensions… 

• des éléments bâtis identitaires et patrimoniaux, 

• un aspect minéral, avec des murs de soutènement, quelques murs de clôtures, des 
jardins en terrasse, des cours peu valorisées, des cheminements piétonniers sous 
forme de ruelles très étroites entre les immeubles. 

Concernant le site potentiel de développement du Moulin Habert identifié au PLUi 
approuvé en 2021, celui-ci doit être conçu dans l’esprit de réaliser une véritable greffe 
urbaine avec la rue de la République, située au nord, et le hameau du Bas Pichon, situé au 
sud. C’est pourquoi, les mêmes règles que celles de la ville ancienne sont requises.  
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Article 2.1.1-S1 - Dispositions générales à respecter 
NB1 Les articles du livret 2 du PVAP constituent des règles à respecter. Concernant les 
dessins, schémas et fiches-conseils composant également ce livret, ils constituent des 
illustrations informatives et incitatives mais non règlementaires, à l’exception des 
illustrations portant la mention « règle illustrée à respecter » qui doivent dans ce cas être 
obligatoirement appliquées. 

NB2 Le terme « annexes » inclut toutes les annexes (construction secondaire de volumétrie 
inférieure à la construction principale qui apporte un complément aux fonctionnalités de la 
construction principale), à l’exception des abris de jardin, appentis, cabanes de moins de 20 
m² qui font l’objet d’une règle spécifique à l’article 7 - Abords et espaces extérieurs. 

NB3 Concernant les nuanciers du règlement exposés à certains articles, la couleur présentée 
peut varier de la réalité selon le type de support du règlement utilisé (écran, papier…) et des 
modalités de réglage des écrans ou des imprimantes. Il est précisé qu’il s’agit de nuances 
non limitatives. Il s’agit de s’en inspirer, la couleur réelle devant être choisie à partir d’un 
nuancier RAL en se rapprochant des services instructeurs et en accord avec l’Architecte des 
Bâtiments de France.  

1/ Toute construction nouvelle ou aménagement extérieur doit respecter les règles du 
présent livret. Toutefois, une ouverture à l’architecture et aux aménagements paysagers 
contemporains et innovants pourra être autorisée à condition de : 

• garantir une bonne insertion dans le paysage et la trame urbaine, 

• respecter et réinterpréter les constantes architecturales de l’architecture 
traditionnelle locale dans lequel la construction nouvelle s’insère, 

• et recourir à des matériaux naturels peu ou pas transformés (bois, pierre, métal, terre, 
argile, brique…), ou biosourcés ou à des écomatériaux. 

2/ Toute construction nouvelle qu’il s’agisse d’une habitation, d’une extension ou d’un 
garage doit être pensée et conçue selon les principes de l’architecture bioclimatique qui 
permettent de : 

• vivre sainement dans son lieu de vie, de loisirs ou de travail, 

• réduire les factures énergétiques, 

• diminuer les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES). 

 

En cela, le porteur de projet se référera également au livret 0 du PVAP, chapitre 2, article 
6. 

PRECONISATIONS 

Les pistes d’actions du bioclimatisme sont multiples ! La fiche-conseil n°1 pages suivantes 
illustre les actions pouvant être pratiquées pour répondre à cet objectif. Le porteur de projet 
est invité à mettre en œuvre au moins 3 de ces actions.   

 

3/ En secteur d’Orientation d’Aménagement et Programmation, des adaptations mineures 
aux prescriptions indiquées dans le présent livret peuvent être autorisées 

 

 

 

Article 2.1.2-S1 - Constructions interdites ou autorisées sous 
conditions 
Non règlementé, les destinations et sous-destinations des constructions, usage des sols et 
nature d’activité autorisés sont règlementées par le PLUi. 
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Article 2.1.3-S1 - Implantation et volumétrie 
1/ CONSTRUCTIONS NOUVELLES PRINCIPALES 

Implantation  

Dans le cas d’une construction sur une parcelle inférieure ou égale à 10 m de large sur rue, 
la construction nouvelle devra s’insérer dans la trame bâtie existante de la ville ancienne de 
Château-Renault présentant un parcellaire très étroit avec : 

• un alignement de la façade entière, à au moins une voie existante,  

• un accolement aux constructions existantes latéralement. 

D’autres implantations pourront être admises (implantation en pignon, accolement à une 
seule construction, retrait…) afin de tenir compte de contraintes topographiques, de la 
préservation d’un passage, de l’existence d’un mur de clôture qualitatif…, à condition de 
s’inscrire dans l’esprit de front de rue et de continuité minérale qui caractérise les parties 
anciennes de Château-Renault. La continuité bâtie pourra ainsi être assurée par l’édification 
ou la conservation d’un mur, l’implantation d’une annexe à l’alignement quand cela est 
autorisé, etc. La Règle illustrée sur les implantations des constructions nouvelles 
principales dans la trame ancienne, page suivante, est à respecter. 

Dans le cas d’une construction sur une parcelle supérieure à 10 m de large sur rue, la 
construction nouvelle devra s’insérer dans la trame bâtie avec : 

• un alignement de la façade entière ou du pignon, à au moins une voie existante, et de 
manière à couvrir au moins 60% du linéaire sur rue 

• un accolement à au moins une construction existante latéralement. 

D’autres implantations pourront être admises (retrait, implantation sur au moins une 
limite de terrain, alignement avec un retour de bâtiment…) dans le cadre d’une opération 
d’aménagement d’ensemble ou afin de tenir compte de contraintes topographiques, de la 
préservation d’un passage, de l’existence d’un mur de clôture qualitatif…, et à condition de 
s’inscrire dans l’esprit de front de rue et de continuité minérale qui caractérise les parties 
anciennes de Château-Renault. La continuité bâtie pourra ainsi être assurée par l’édification 
ou la conservation d’un mur, l’implantation d’une annexe à l’alignement quand cela est 
autorisé, etc. La Règle illustrée sur les implantations des constructions nouvelles 
principales dans la trame ancienne, page suivante, est à respecter. 

Dans le cas d’une reconstruction suite à une démolition d’un immeuble, la reconstruction 
pourra être exigée selon une implantation identique à la situation postérieure à la 
démolition.  

 

Dans le cas d’une reconstruction d’un îlot après démolition de plusieurs immeubles 
contigus, la reconstruction de l’îlot s’effectuera selon un projet d’ensemble. Elle sera 
autorisée si elle s’inscrit dans les volumétries anciennes, dans le respect du principe de 
cours prégnant à Château-Renault, dans la trame parcellaire préexistante et permet de 
retrouver en façade une lecture de la trame parcellaire préexistante (traitement des 
façades, ordonnancement, pleins et vides…). Cf. Mieux comprendre la règle sur les 
implantations des constructions nouvelles dans la trame ancienne, pages suivantes 

Volumétrie  

La construction présentera une organisation en R+1+combles, à l’exception du site du 
Moulin Habert, identifié au Règlement-document graphique 2b par la trame « secteur à 
orientations d’aménagement et de programmation ». Pour ce secteur uniquement, le 
porteur de projet devra se référer et respecter les dispositions du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal, Orientations d’Aménagement et de Programmation, pièce n°3, prévoyant 
une graduation de la hauteur des constructions du nord au sud.  

La silhouette de la construction devra s’inspirer des volumétries anciennes avec une 
façade sur rue et un long corps de bâtiment se prolongeant à l’arrière dans le cas d’un 
parcellaire inférieur ou égal à 10 m de large sur rue, et selon une silhouette élancée avec 
un pignon ≤ 8 m dans les autres cas. Cf. Mieux comprendre la règle sur la silhouette 
élancée recherchée, ci-dessous   

Les balcons saillants, dépassant de plus de 50 cm le plan de la façade, ne sont pas autorisés. 
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Hauteur  

Attention : selon la protection du bâti concerné (cf. plan 2b du 
Règlement-Document graphique, trame Séquence, composition, 
ordonnance architecturale ou urbaine et livret 3 du Règlement-
Document écrit), un alignement des hauteurs des constructions 
peut être imposé 

Dans le cas d’une rue plate, la hauteur de la construction 
nouvelle sera celle des constructions accolées ou voisines à plus 
ou moins 50 cm mesurés à l’égout du toit, avec une seule ligne 
d’égout pour l’ensemble de la construction nouvelle, en 
recherchant dans la mesure du possible un alignement avec 
l’égout et le faitage d’une des constructions accolées ou voisines. 
La Règle illustrée sur la hauteur des constructions nouvelles 
principales, page suivante, est à respecter 

Dans le cas d’une rue en pente, afin de dessiner la rue, la 
construction nouvelle devra présenter une hauteur différente 
que celle des constructions accolées ou voisines à plus ou moins 
50 cm mesurés à l’égout du toit. La Règle illustrée sur la hauteur 
des constructions nouvelles principales, ci-contre, est à 
respecter 

Dans le cas d’une reconstruction d’un îlot après démolition de 
plusieurs immeubles contigus, si le parcellaire présente une 
largeur supérieure à 10 m, l’immeuble devra présenter plusieurs 
hauteurs d’égout en s’inspirant du rythme des hauteurs des 
fronts de rues adjacents. La lecture de la trame parcellaire 
initiale doit ainsi être lue aussi bien en façade qu’en hauteur.  
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2/ EXTENSIONS ET ANNEXES A UNE CONSTRUCTION PRINCIPALE 

Attention : selon la protection du bâti concerné (cf. plans 2b et 2c du Règlement-Document 
graphique et livret 1 et 3 du Règlement-Document écrit), les extensions, surélévations et 
annexes peuvent être interdites ou soumises à conditions 

Implantation 

Dans le cas de la rue de la République, de la rue Pierre Moreau et de la place Jean Jaurès, 
au vu du contexte très dense et de la prégnance du front de rue et afin de respecter la trame 
urbaine ancienne, les extensions et les annexes accolées ou non ne pourront s’effectuer 
qu’à l’arrière de la construction principale existante, le long d’une limite latérale 
séparative, dans le respect du principe de cours, en préservant les espaces de distribution 
(cours, porche, passage…) et les espaces extérieurs de qualité (cours, jardin, potager, jardin 
en terrasse…). Cf. Mieux comprendre la règle sur les études de cas des extensions et 
surélévation, page suivante 

Dans les autres cas : 

• les extensions et les annexes accolées s’effectueront dans le prolongement de la 
construction principale, à l’alignement d’au moins une voie existante ou bien à l’arrière 
de la construction principale existante, le long d’une limite latérale séparative, dans le 
respect du principe de cours, en préservant les espaces de distribution (cours, porche, 
passage…) et les espaces extérieurs de qualité (cours, jardin, potager, jardin en 
terrasse…) ; 

• les annexes non accolées s’implanteront à l’alignement d’au moins une voie existante 
et le long d’une limite latérale séparative ou bien à l’arrière de la construction 
principale le long d’une limite latérale séparative, dans le respect du principe de cours, 
en préservant les espaces de distribution (cours, porche, passage…) et les espaces 
extérieurs de qualité (cours, jardin, potager, jardin en terrasse…). 

Volumétrie et hauteur 

Cas des extensions et accolements d’annexes 

A l’exception d’une surélévation, le volume de la construction sera toujours inférieur à celui 
de la construction principale existante, qu’il s’agisse de sa hauteur, longueur et largeur et 
toujours selon une silhouette élancée rappelant les formes urbaines anciennes. Cf. Fiche 
Mieux comprendre la règle sur les études de cas des extensions et surélévation et sur la 
silhouette élancée recherchée, page suivante et ci-contre 

La construction présentera un toit à deux pans, sauf dans le cas d’une largeur de pignon 
inférieure à 5 m où le toit pourra présenter une monopente. Les toitures terrasses ou des 
pentes de toit très faibles ne sont autorisées que dans le cas : 

 

• d’une construction édifiée dans un contexte de coteau marqué (cas de la rue de la 
République, au pied du château, par exemple),  

• d’un petit ouvrage technique d’une surface inférieure à 2 m², 

• d’une extension correspondant à un volume d’articulation entre deux constructions 
existantes.  

Dans le cas de figure où la construction à surélever présente déjà une hauteur supérieure 
à la construction principale, la surélévation est interdite. Une surélévation peut être 
autorisée dans les conditions cumulatives suivantes : 

• si elle conserve une toiture à deux pans, 

• pour les immeubles classés en catégorie VIOLET « immeuble intéressant », si elle est 
réalisée dans le même matériau en façade (sous l’enduit ciment, le cas échéant) et en 
toiture que la construction existante, 

• si la hauteur finale de la construction est celle des constructions accolées ou voisines à 
plus ou moins 50 cm, sauf dans le cas d’une séquence urbaine identifiée par le plan 2b 
du Règlement-Document graphique. Dans ce cas, le porteur de projet se référera au 
livret 3 du Règlement du PVAP.  

Cas des annexes non accolées 

La hauteur maximale des annexes non accolées est limitée à R+C, sans dépasser pour le rez-
de-chaussée, la hauteur du rez-de-chaussée de la construction principale à plus ou moins 
50 cm, et selon une silhouette élancée rappelant les formes urbaines anciennes Cf. Mieux 
comprendre la règle sur les études de cas des extensions et surélévation, pages 
précédentes.  

La construction présentera un toit à deux pans, sauf dans le cas d’une largeur de pignon 
inférieure à 5 m où le toit pourra présenter une monopente. Les toitures terrasses ou des 
pentes de toit très faibles ne sont autorisées que dans le cas : 

• d’une annexe construite dans un contexte de coteau marqué (cas de la rue de la 
République, au pied du château, par exemple),  

• d’un petit ouvrage technique d’une surface inférieure à 2 m². 
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Article 2.1.4-S1 - Façades et devantures commerciales 
TOUTES CONSTRUCTIONS  

Seuls sont autorisés en façade les matériaux suivants : 

• l’enduit traditionnel à la chaux composé de chaux aérienne, de sable de rivière ou de 
carrière et d’eau, les enduits à base de terre, chanvre ou autre écomatériau justifiant 
d’une composition naturelle et ayant un aspect minéral. L’enduit fera l’objet ou non 
d’un ajout d’un pigment naturel, la teinte de l’enduit s’approchant du ton beige sable 
légèrement grisé ou ocré selon la dominante locale se rapprochant de la teinte du 
tuffeau de Touraine. Il pourra également être appliqué un lait de chaux coloré sur 
l’enduit. L’enduit devra affleurer le nu des encadrements, linteaux et chaînages 
d’angles éventuels. Il sera appliqué sans surépaisseurs et prendra un aspect lissé ; 

• la pierre de taille appareillée à joints fins au mortier de chaux naturelle de même teinte 
que la pierre et sans effet de surépaisseur ; 

• la brique (en appareillage ou modénature) de teinte brune, rougeâtre ou noire ou 
rappelant la teinte de la brique blanche de Château-Renault. Elle sera maçonnée et 
posée à joints croisés au mortier de chaux naturelle teinté par ajout de briques pillées 
ni blanc, ni gris ; 

• le pan de bois à partir d’éléments de bois naturel hourdis de briques ou enduits (cf. § 
ci-dessus). Les éléments en bois pourront être peints en harmonie avec l’ensemble de 
la façade et des menuiseries en s’inspirant du nuancier ci-contre ; 

• le panneautage en bois naturel peint, uniquement en rez-de-chaussée, dans le cas de 
la création d’une devanture commerciale. La peinture des bardages s’inspirera des 
teintes du nuancier ci-contre ; 

• uniquement pour les annexes accolées ou non, les bardages en zinc naturel pré-patiné 
ou quartz posé à joint debout de teinte gris quartz ou pigmento et les bardages en bac 
acier à joint debout, à rythme de nervures espacés et de teinte zinc patinée ; 

• uniquement pour les constructions nouvelles à usage d’équipements ou d’activités 
ainsi que pour les  extensions  ou annexes accolées ou non, les bardages en bois brut 
naturel, à pose verticale, peint ou non, non vernis et d’aspect mat. La peinture des 
bardages s’inspirera des teintes du nuancier ci-contre. 

Pour les devantures commerciales, les règles exprimées ci-dessous « Moyens et modes de 
faire » sont à respecter. 

 

 

 

 

 

Nuancier des pans de bois  

 
sources : CAUE 37, établi en partenariat avec l’ATU et d’URBAN’ism 

 

Nuancier des panneautages 

 

 

 

Nuancier des bardage bois 

 

 

 

 

Moyens et modes de faire relatifs aux devantures commerciales à respecter 

LES DEVANTURES COMMERCIALES 
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Utilisation à Château-Renault 
Les devantures commerciales sont les témoins de l'histoire de Château-Renault car aux XIXe 
et XXe siècles, elles florissaient le long des axes principaux.  

A Château-Renault, les devantures conservées sont toutes "en applique" c'est-à-dire que 
les devantures sont posées sur la maçonnerie contrairement à la devanture "en feuillure", 
qui est posée dans l'épaisseur du mur. Les nombreuses cartes postales anciennes datant du 
XXème siècle pourront servir de base quant à la restitution des devantures anciennes. Elles 
fourniront des preuves historiques et archéologiques importantes. 

 

Beaucoup de commerces sont devenus vacants, et ces anciennes devantures sont devenues 
des rez-de-chaussée habitables. Cette transformation a complétement perturbé la lecture 
des façades. Les axes qui demeurent commerciaux sont la rue de la République et la place 
Jean Jaurès. 

Conservation et remplacement 
Les devantures en applique seront en bois naturel et seront colorées selon le nuancier 
figurant aux articles « 2.1.4-S1 - Façades et devantures commerciales » et « 2.1.5-S1 - 
Ouvertures, menuiseries et volets » de ce présent livret. Le choix de la couleur se fait en 
fonction de l'ambiance générale de la rue, du type de commerce souhaité, etc.  

Le choix d'une devanture en applique pourra être fait si le commerce prévoit une large 
ouverture et si le gros œuvre n'est pas destiné à être vu.  
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Article 2.1.5-S1 - Ouvertures, menuiseries et volets 
TOUTES CONSTRUCTIONS 

Les ouvertures et les menuiseries 
doivent être réalisées en harmonie 
avec l'aspect général des façades et de 
la toiture du bâtiment.  

Les ouvertures et les menuiseries 
doivent s’inspirer des formes, 
dimension, rythme et proportions des 
ouvertures existantes dans la ville 
ancienne (hiérarchie horizontale et 
verticale, alignement des ouvertures, 
ouvertures plus hautes que larges, 
proportion entre les pleins et les vides, 
dominante des verticales, sauf pour les 
portes de garage). Dans cet esprit, les 
baies vitrées seront partitionnées de 
manière à obtenir des modules 
redécoupés plus hauts que larges. Cf. 
Mieux comprendre la règle sur 
l’ordonnancement de la façade ci-
contre 

Les menuiseries seront en bois naturel et peintes avec une peinture à l’huile de lin, ou 
métalliques teintées dans la masse s’inspirant du nuancier ci-dessous, dans des tons 
s’harmonisant avec les enduits de la façade ou du matériau de parement de la façade et 
s’inspirant du nuancier ci-dessous.  

Les volets seront en bois naturel et peint avec une peinture à l’huile de lin, ou en métal, 
uniquement de type volets tourangeaux pleins ou ajourés : 

 

Leur teinte s’inspirera du nuancier ci-dessous : 

Teintes des menuiseries et volets en contexte rural : Haut et Bas Pichon, Vauchevrier 

 

Teintes des menuiseries et volets dans les autres cas :  

 

 

sources : CAUE 37, établi en partenariat avec l’ATU et d’URBAN’ism 

Les fiches-conseil n°2 et 3 pages suivantes expliquent pourquoi le PVC est interdit et 
pourquoi la peinture à l’huile de lin doit être utilisée pour les menuiseries en bois 
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Article 2.1.6-S1 - Toitures 
TOUTES CONSTRUCTIONS 

Formes 

Dans le cas des constructions à usage d’équipement, les toitures peuvent prendre des 
formes différentes que les toitures traditionnelles à deux pans à condition de s’intégrer 
harmonieusement à la forme urbaine de la ville ancienne. 

Dans le cas des autres constructions, les toitures doivent être à deux pans, selon une pente 
comprise entre 40 et 60°, sauf dans le cas d’une largeur de pignon inférieure à 5 m où le toit 
pourra présenter une monopente. Les toitures à croupe (trois ou quatre pans) sont 
autorisées si la construction est édifiée à un angle de rue. Les toitures terrasses ou des 
pentes de toit très faibles ne sont autorisées que dans le cas : 

• d’une construction édifiée dans un contexte de coteau marqué (cas de la rue de la 
République, au pied du château, par exemple),  

• d’un petit ouvrage technique d’une surface inférieure à 2 m², 

• d’une extension correspondant à un volume d’articulation entre deux constructions 
existantes.  

Dans le cas de toits-terrasses non accessibles, elles seront végétalisées.  

Matériaux 

Seuls sont autorisés en toiture les matériaux suivants : 

• l’ardoise naturelle de petit format, de forme rectangulaire et sans pose losangée. La 
pose crochetée est effectuée avec des crochets en inox de teinte sombre. Le faîtage 
est en zinc ou en tuiles demi-rondes scellées à crêtes et embarrures au mortier de 
chaux, sauf dans le cas de l’extension d’un immeuble du XIXe siècle. Les noues 
métalliques apparentes sont interdites. Les arêtiers doivent être fermés en ardoises, 
le zinc pouvant être toléré selon le type architectural. Les chevrons resteront 
apparents ou seront maçonnés. Les débords de toit en pignon sont limités à 20 cm. Les 
bas de pente doivent être en zinc. Cf. Mieux comprendre la règle sur le vocabulaire de 
la toiture ci-contre ;  

• la petite tuile plate de pays traditionnelle en terre cuite et de ton patiné et de teinte 
brun-rouge et nuancée, de densité 60-70 tuiles/m². Le faîtage est en tuiles demi-rondes 
scellées à crêtes et embarrures au mortier de chaux. Les noues métalliques apparentes 
sont interdites. Les rives de toit (bords latéraux du toit) seront réalisées sans tuiles à 
rabat, ni bardelis en ardoise. Les chevrons devront rester apparents. Les débords de toit 
en pignon sont limités à 20 cm. Dans le cas d’une toiture en croupe, les arêtiers seront 
réalisés au mortier de chaux. Les bas de pente doivent être en zinc ; 

• le zinc, le cuivre, le bac acier à joint debout, uniquement pour les extensions ou 
annexes non accolées de moins de 10 m². 

Dans le cas de toits-terrasses non accessibles, elles seront végétalisées. 

De plus, dans le cas des constructions à usage d’équipement : d’autres matériaux de 
couvertures peuvent être autorisés à condition de s’intégrer harmonieusement à la forme 
urbaine de la ville ancienne et de recourir à des matériaux naturels peu ou pas transformés 
ou à des matériaux biosourcés ou à des écomatériaux. 

Des adaptations mineures en termes de matériau de couverture pourront être réalisées dans 

le but d’une mise en valeur d’un immeuble existant protégé. 
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Ouvertures de toit 

Seuls sont autorisés : 

• dans le cas d’un versant de toit non visible depuis le promontoire du château (de la 
Tour de l'Horloge jusqu'à l'enceinte Ouest le long de la promenade Georges Sand), les 
châssis de toit sans saillie par rapport au plan de la toiture, uniquement en façade 
arrière, de dimensions maximales 80 x 100 cm, en partie basse de la toiture, dans 
l’alignement des travées de la façade. Leur implantation respectera la fiche Règle 
illustrée ci-contre ; 

• dans le cas d’un versant de toit visible depuis le promontoire du château, les châssis 
de toit sans saillie par rapport au plan de la toiture, uniquement en façade arrière, de 
dimensions maximales 80 x 100 cm, en partie basse de la toiture, dans l’alignement 
des travées de la façade et dans la limite d’1 châssis pour 15 m² de couverture. Leur 
implantation respectera la fiche Règle illustrée ci-contre ; 

• dans tous les cas, les lucarnes s’inspirant des modèles, dans l’alignement des travées 
de la façade, à fronton en pierre ou en bois :  

 

Autres dispositifs en toiture 

En raison de leur impact visuel, les éoliennes de toit ne sont pas autorisées. 

Les panneaux solaires thermiques et photovoltaïques sont autorisés uniquement au sol ou 
sur une toiture en ardoises, et de façon à être non visibles depuis l’espace public et le 
promontoire du château (de la Tour de l'Horloge jusqu'à l'enceinte Ouest le long de la 
promenade Georges Sand) Cf. Mieux comprendre la règle sur les panneaux solaires 
thermiques et photovoltaïques, page suivante. Ils sont de teinte sombre, sans lignes claires 
ou blanches. Leur mise en œuvre est effectuée avec une intégration au plus près du nu du 
matériau de couverture de la toiture.  

Les éléments techniques (antennes, gaine de ventilation et d’évacuation, pompe à chaleur 

et climatiseur, coffrets techniques…) sont autorisés uniquement en façade arrière de la rue, 

sauf en cas d’impossibilité où ils doivent alors être dissimulés à l’aide d’un coffret en bois 

ou métal ou d’un ouvrage maçonné… 

   

Remarque importante 

Investir dans la pose de panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques est 
onéreuse et demande un temps long avant retour sur investissement. En outre, si 
elle n’est pas réalisée dans les règles de l’art, elle n’est pas sans poser de 
problème en termes d’étanchéité de la toiture. Il se pose de plus la question du 
recyclage des composants. 

Il est préférable dans un premier temps d’investir dans une meilleure isolation de 
son habitation (remplacement des ouvertures, isolation intérieure ou extérieure si 
autorisée pour cette dernière, isolation de la toiture, etc.) … 

… sans oublier toutes les actions permettant de diminuer votre consommation 
électrique (éteindre les lumières dans les pièces inoccupées, éteindre les appareils 
en veille, acheter de l’électroménager de catégorie A… ! 
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Article 2.1.7-S1 - Modénatures, ferronneries et autres dispositifs 
TOUTES CONSTRUCTIONS 

Modénatures 

Les éléments de décoration des façades sont autorisés à condition d’être en harmonie avec 
le matériau de façades et de conception sobre. 

Les soubassements et encadrements peuvent être marqués par un enduit naturel ou de la 
pierre. 

Ferronneries 

Les ferronneries des garde-corps, portails et garde-corps seront uniquement constitués de 
métal et sont de conception fine et sobre ou plus ornementales et travaillées s’inspirant des 
modèles anciens : 

 
Leur teinte s’inspirera du nuancier suivant, en étant plus soutenue que la teinte des 
menuiseries : 

 
sources : CAUE 37, établi en partenariat avec l’ATU et d’URBAN’ism 

Les garde-corps translucides ne sont pas autorisés, les marquises en ferronnerie métallique 
et verre sont autorisées.   

 

 

 

Dispositifs techniques 

Les éléments techniques (antennes, gaine de ventilation et d’évacuation, pompe à chaleur 

et climatiseur, coffrets techniques…) sont autorisés uniquement en façade arrière de la rue, 

sauf en cas d’impossibilité où ils doivent alors être dissimulés derrière un volet, une porte à 

lame de bois, à l’aide d’un coffret en bois ou métal ou d’un ouvrage maçonné. Les câbles 

électriques, téléphoniques… doivent être non apparents sur la façade. Les sorties d’air 

seront disposées de manière à ne pas être à hauteur des piétons.  

  



 

 
livret 2 

S1 Ville ancienne - CONSTRUCTIONS NOUVELLES 
31 

  
  

SPR de Château-Renault  - Livret 2 - CONSTRUCTIONS NOUVELLES - secteur S1 Ville ancienne 
Communauté de Communes du Castelrenaudais         

 

Article 2.1.8-S1 - Abords et espaces extérieurs 
1/ VERANDAS, PISCINES ET ABRIS DE JARDIN 

Vérandas 

Les vérandas seront uniquement autorisées à l’arrière des constructions, sauf dans le cas 
d’une démolition/reconstruction d’une véranda existante à l’avant ou sur le côté d’un 
immeuble. Elles doivent s’inspirer du registre du jardin d’hiver ou de la serre du XIXe siècle, 
c’est-à-dire correspondre à des installations entièrement vitrées comme les exemples à titre 
illustratif ci-dessous : 

 

sources : images Internet 

Les « vérandas » présentant un autre type architectural sont considérées comme des 
extensions. Elles respecteront les modalités suivantes :  

• leur implantation ne doit pas remettre en cause l’harmonie et l’ordonnancement de la 
façade ou masquer un élément de modénature remarquable ; 

• elles sont de formes simples, de base rectangulaire, dans une proportion de 1 pour 1/6 
(exemple : 5 m de large x 1.6 = 8 m de long) et de volumétrie adaptée à la façade 
(hauteur inférieure à l’égout du toit du rez-de-chaussée) ;  

• les façades vitrées doivent présenter un rythme vertical et être d’une largeur comprise 
entre 70 et 80 cm ; 

• la toiture présente obligatoirement une pente ; 

• l’ossature est en métal ou en bois, constituée d’éléments fins de profil compris entre 
38 et 40 mm, de teinte sombre s’inspirant du nuancier ci-dessous s’harmonisant avec 
la teinte de la façade, de la toiture et des menuiseries de la construction existante : 

 
sources : CAUE 37, établi en partenariat avec l’ATU et d’URBAN’ism 

Le soubassement peut être réalisé en métal, pierres naturelles ou en bois naturel, peint ou 
non. Le bois peint reprendra la même teinte que l’ossature.  

Piscines et structure de protection des piscines 

Les piscines sont autorisées sans exhaussement, les margelles devant être au niveau du 
terrain naturel. Le bassin sera de forme simple. La couleur du liner sera de teinte sombre 
gris/grège. La teinte de la protection sera de teinte sombre, s’intégrer dans 
l’environnement. Les margelles sont en pierre ou en matériau minéral. En cas de piscine 
couverte, la structure de protection présente une ossature en métal ou bois constituée 
d’éléments fins de teinte sombre. 

Abris de jardin, appentis, cabane… inférieurs à 20 m² d’emprise au sol 

Les annexes de jardin sont en bois à lames verticales avec une toiture en bois, zinc, ardoise 
ou petite tuile plate traditionnelle, comme les exemples à titre illustratif ci-dessous : 

 

sources : images Internet 

 Le bois est brut naturel ou peint en s’inspirant du nuancier ci-dessous :  
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2/ PARCELLES NON PROTEGEES AU TITRE DU SPR (parcelles ne faisant pas l’objet de 
protection particulière au plan 2 b Règlement-Document graphique) 

Attention : certaines parcelles peuvent faire l’objet d’une protection particulière (cf. plan 2b 
du Règlement-Document graphique). Dans ce cas, le porteur de projet doit consulter et 
respecter le livret 3 du Règlement-Document écrit 

Règle générale 

Les espaces extérieurs sont liés à la construction, ils permettent sa valorisation et 
participent de la qualification générale du cadre de vie à Château-Renault tant du point 
paysager que patrimonial. A ce titre, ils doivent faire l’objet d’un traitement soigné, 
doivent être bien entretenus et permettre le développement de la biodiversité ordinaire 
et le maintien des écosystèmes naturels.  

Cours et jardins 

Le principe de cour est très présent dans les parties anciennes de Château-Renault. Toute 
construction nouvelle doit donc s’effectuer en conservant la fonction distributive de la 
cour (distribution des différentes constructions ou du coteau) et en conservant la fonction 
de mise en valeur des constructions. Les cours doivent ainsi être soignées et présenter une 
unité de traitement. Les cours doivent être entretenues et au besoin valorisées :  

• à l’aide d’une multitudes de jardinières, pots et potiches accueillant des vivaces, des 
annuelles renouvelées, des végétaux arbustifs…  

• à l’aide de plate-bande créées en pied de mur ou de façades et/ou en partie centrale 
de la cour et accueillant des vivaces fleuries (iris, roses trémières, mauves, pivoine… 
des aromates (thym, romarin, menthe, origan…), des bulbes (tulipes, narcisses, lys…), 
des annuelles renouvelées (coquelicots, bleuets, soucis, œillets…), des plantes 
grimpantes (rosiers, clématites, capucines, glycines…)…  

Le porteur de projet consultera la fiche-conseil n°4 Une cour à Château-Renault 

De la même manière, les jardins existants doivent être maintenus sur une superficie 
suffisante représentant au moins 30% de l’unité foncière. Les jardins doivent accueillir des 
plantations. Cf. § suivant « Choix des essences » 

Dans tous les cas, l’imperméabilisation des jardins et cours est interdite. Il sera utilisé des 
procédés alternatifs aux surfaces bétonnées : 

• terrasses : stabilisé calcaire renforcé, platelage bois, pavage en pierre naturelle à joints 
sable… 

• accès : stabilisés calcaire renforcé, grave calcaire… 

• cours : pleine terre, grave calcaire ou pavage avec joint enherbé ou sable. Si une 
imperméabilisation est souhaitée, elle devra être justifiée et réalisée en pavage en 
pierre naturelle ou enrobé de couleur beige.  

En raison de leur impact visuel, les éoliennes de jardin ne sont pas autorisées. 

Choix des essences 

Tout projet de construction doit mettre en œuvre un accompagnement paysager 
satisfaisant permettant de mettre en valeur la construction et d’assurer son insertion 
paysagère. L’accompagnement végétal s’effectue en conservant la végétation existante le 
cas échéant, avec une éventuelle sélection en cas de trop grande densité végétale. Il 
s’effectue également par de nouvelles plantations, selon les modalités suivantes :  

• pour les nouvelles plantations, les essences choisies doivent être variées et adaptées 
au climat local afin de limiter leur arrosage et leur entretien. Le porteur de projet 
consultera la fiche-conseil n°5 page suivante issue des publications du projet 
européen alterIAS et du Consevatoire Botanique National donnant de nombreux 
exemples d’essences bien adaptées en fonction des souhaits de plantations  

• les haies et bosquets doivent être souples, ondulants, arbustifs et arborés. Ils sont 
constitués de plusieurs essences en mélange selon une composition aléatoire afin de 
leur donner un aspect naturel. Ils doivent être composés au minimum à 70% 
d’essences feuillues (n’appartenant pas à la famille des conifères) ou marcescentes 
(qui perdent leurs feuilles au printemps avec la repousse des nouvelles feuilles tels 
certains chênes, le charme, le châtaignier, le hêtre) ;  

• plus simple et moins onéreuse, la plantation d’arbres fruitiers (pommiers, poiriers, 
cerisiers…), d’arbustes à petits fruits (framboisier, groseillers…), de plantes 
aromatiques (thym, romarin, menthe, origan…), de fleurs comestibles (pâquerettes, 
bleuets, capucines, pavot de Californie, soucis des jardins, bourrache…) et même de 
certains légumes (tomates, courges en tous genres, haricots d’Espagne…) est vivement 
encouragée car assurant aussi bien une fonction ornementale que productive et utile 
pour les abeilles et autres pollinisateurs ; 

• les risques d’allergies au pollen sont minimisés en choisissant une grande diversité 
d’espèces et en cantonnant les essences hautement allergènes (chêne, platane, 
cyprès, noisetier, bouleau, conifère…) à quelques sujets (pas de haie ou de bosquet 
monospécifique) ; 

• afin de protéger la biodiversité locale, sont interdites les essences dites invasives 
(ambroisie, buddleia, herbe de la Pampa, laurier-palme, renouée, rhododendron des 
parcs, robinier faux-acacia, vigne vierge, bambou…). Le porteur de projet consultera la 
fiche-conseil n°6 reproduisant la liste des plantes invasives établie par le 
Conservatoire Botanique National, et le tableau présentant des alternatives aux 
plantes invasives réalisé dans le cadre du projet européen alterIAS 
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Dispositifs en faveur de la biodiversité 

PRECONISATIONS 

Le maintien de la biodiversité ordinaire est indispensable à l’équilibre des écosystèmes (bon 
fonctionnement de la chaîne alimentaire), à notre santé (régulation des espèces pouvant 
s’avérer « nuisibles » comme les rongeurs, régulation des populations de moustiques…) et à 
notre alimentation (pollinisation des fruits et légumes). Les actions en faveur de la 
biodiversité sont très simples à mettre en œuvre et tout le monde peut y participer même si 
l’on ne dispose que d’un rebord de fenêtre. Le principe de base est finalement d’intervenir 
le moins possible ! Et d’instaurer un cercle vertueux : plus il y a d’espèces animales ou 
végétales, même sur un petit espace, plus l’équilibre entre espèces se régularise et évite 
les propagations pouvant s’avérer dérangeantes au jardin : pucerons, escargots et limaces, 
moustiques… Le pétitionnaire est donc invité à mettre en œuvre au moins 3 actions parmi 
les suivantes : 

• ACTION 1 ne plus utiliser de pesticides, herbicides, fongicides et antifongiques de 
synthèse (éviter également les produits autorisés en agriculture biologique, car ils ne 
sont pas forcément sélectifs vis-à-vis des insectes…)  

• ACTION 2 ne plus retourner son sol au motoculteur, mais préférer un travail doux de 
décompaction avec une grelinette et pailler le potager et les parterres (pailles, foin, 
tontes, feuilles mortes…) afin de ne pas perturber la microfaune du sol utile à 
l’assimilation des minéraux et à l’obtention d’une terre de qualité humifère et aérée  

• ACTION 3 espacer les tontes et utiliser la position haute de la lame. Adopter la tonte 
différenciée, plus haute, aux pieds des haies, des arbres, à proximité du potager, du 
verger… Laisser la flore sauvage fleurir et coloniser le jardin. Préférer une tonte de la 
pelouse au-dessus de 6 cm et vous éviter l’effet tapis brosse au mois d’août lors des 
canicules…  

• ACTION 4 planter une haie champêtre réalisée avec des essences communément 
observées localement (noisetier, saule, sorbier, sureau, aubépine…) Cf. § précédent 
Choix des essences 

• ACTION 5 semer des fleurs mellifères ou une prairie fleurit qui attire les abeilles et les 
autres pollinisateurs (abeilles sauvages ou domestiques, papillons, syrphes…) en pleine 
terre ou en pot (lavande, romarin, thym, mauve, bleuet, bourrache, coriandre, 
coquelicot, marguerite, soucis des jardins, cosmos, tournesol, phacélie…)  

• ACTION 6 planter un arbre, quelques arbustes… 

• ACTION 7 implanter des nichoirs à oiseaux et à chauve-souris, en façade ou dans la cour, 
le jardin  

• ACTION 8 nourrir les oiseaux, uniquement en hiver quand il fait froid et qu’il n’y a plus 
d’insectes, et avec une nourriture adaptée et de qualité (margarine, morceaux de 

pommes, graines bio…). Eviter les boules de graisses entourées d’un filet en plastique 
qui blesse le bec des oiseaux et préférer l’installation d’un distributeur  

• ACTION 9 proposer un abri pour les hérissons (tas de branchage, de feuilles mortes) qui 
sera également apprécié des crapauds et des salamandres  

• ACTION 10 laisser en place les souches des arbres morts, et si c’est possible l’arbre mort 
au sol afin d’attirer les insectes dont se nourrissent les oiseaux et les chauves-souris  

• ACTION 11 installer un tas de pierre pour servir de solarium aux lézards  

• ACTION 12 aménager une mare ou un petit bassin agrémenté de plantes non invasives 
(cf. § précédent Choix des essences) pour attirer les batraciens (grenouilles, tritons…) et 
les libellules  

• ACTION 13 installer un compost ou lombricomposteur afin de réduire ses déchets et 
bénéficier d’un engrais naturel pour le potager ou ses plantes en pots 

• ACTION 14 installer un récupérateur d’eau pour limiter la consommation d’eau au jardin 

• ACTION 15 choisir, si cela s’avère indispensable, un éclairage extérieur diffusant une 
lumière tamisée, non dirigée vers le ciel et s’allumant à l’aide d’un détecteur de 
mouvement afin de limiter la pollution lumineuse nocturne qui perturbe les insectes 
nocturnes, les oiseaux migrateurs en vol… et notre sommeil 

Le porteur de projet consultera les fiches-conseils n°7 afin de le guider dans ses actions.  
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Clôtures 

Les clôtures devront présenter une cohérence d’ensemble en termes de 
hauteur et d’aspect avec les clôtures avoisinantes. Le porteur de projet devra 
donc adapter son type de clôture au contexte urbain et paysager environnant, 
parmi les possibilités ci-dessous. 

Si une clôture doit être édifiée, elle prendra la forme, soit : 

• d’un mur bahut de 80 cm maximum, maçonné en brique ou avec 
parement moellons enduit traditionnel à la chaux de ton beige sable 
légèrement grisé ou ocré ou à pierre-vue ou en pierre de taille pouvant 
être semi-massives sans enduit, couronné par de la pierre de taille ou de 
la brique d’une épaisseur minimum de 10 cm et surmonté d’une grille 
métallique de teinte sombre, doublé ou non d’une haie d’essences 
diversifiées (cf. § précédent Choix des essences).  La grille pourra être 
partiellement occultée à condition que le dispositif soit métallique. Le 
nuancier suivant est à respecter pour la grille et les dispositifs occultants : 

sources : CAUE 37, établi en partenariat avec l’ATU et d’URBAN’ism 

• d’un mur maçonné avec parement moellons enduit traditionnel à la 
chaux de ton beige sable légèrement grisé ou ocré ou à pierre-vue ou en 
pierre de taille pouvant être semi-massives sans enduit, sur toute la 
hauteur. Le couronnement sera de forme arrondie constitué de moellons 
ourdis à la chaux ou en pierre de taille. 

• d’un grillage souple de type grillage losangé, grillage à poule ou à mouton 
sur piquet métallique ou bois, doublé d’une haie d’essences diversifiées 
Cf. § précédent Choix des essences. Les treillis soudés sont interdits ; 

• d’une ganivelle en châtaignier ou noisetier ou un assemblage de 
planches sciées en bois naturel, avec ou sans claire-voie, plus ou moins 
serrées, à disposition verticale, sans renforts horizontaux ou contreforts 
apparents depuis l’espace public, doublé d’une haie d’essences 
diversifiées Cf. § précédent Choix des essences. 

Seuls les dispositifs occultants en petit branchage bois naturel à tressage vertical de type 
noisetier sont autorisés.   

Cf. Mieux comprendre la règle sur les clôtures, ci-contre et pages suivantes 
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Espaces publics 

Les espaces publics participent pleinement à la mise en valeur du patrimoine bâti et urbain, 
et doivent, à ce titre, faire l’objet d’un traitement qualitatif qui vise à : 

• maintenir la qualité des espaces publics traditionnels de la commune, à caractère rural 
ou urbain, notamment dans leur aspect et leur couleurs qui doivent se rapprocher des 
matériaux naturels ; 

• limiter le nombre de matériaux employés et viser une certaine sobriété dans le 
traitement des sols ou le choix du mobilier urbain ; 

• obtenir une cohérence de traitement entre les différentes fonction des espaces, 
notamment ceux en relation avec les commerces ou les équipements publics ; 

• limiter l’imperméabilisation des sols. 

Le mobilier urbain, les luminaires et la signalétique doivent être déterminés dans une 
logique d’unité et de limitation de leur nombre. Ils doivent être choisis dans une même ligne 
ou dans des lignes s’harmonisant entre elles. Ils doivent être de conception sobre afin de 
constituer un accompagnement discret de l’architecture ou du paysage naturel. Les 
matériaux employés devront être naturels : pierre, bois ou métaux. 

Concernant les luminaires, afin de lutter contre la pollution lumineuse nocturne et agir en 
faveur de la trame noire du territoire (corridors de la biodiversité nocturne non exposés à 
la pollution lumineuse, Cf. Fiche-Conseil n°7, page précédente), ils sont choisis de manière 
spécifique en s’interrogeant sur leur nécessité et le niveau d’éclairage réellement requis 
(pas d’éclairage zénithal, éclairage directionnel vers le sol, régulation des périodes 
d’éclairages en fonction de luminosité, via des capteurs de mouvement, variation 
d’intensité en fonction de l’heure de la nuit, etc.). 

Les voiries, chemins, places… doivent être réalisés ou réhabilités dans la recherche d’une 
conception simple et sobre en évitant tout aspect « routier » et en prévoyant des 
aménagements paysagers (en pied de mur ou façade, haies, bosquets, vivaces…) : 

• pour les voies ouvertes à la circulation automobile : revêtement bitumineux, de 
préférence clouté, grenaillé, hydro-décapé ou teinté dans des tons s’apparentant à 
ceux des matériaux naturels ; 

• pour les cheminements doux (réservés aux piétons et aux deux roues non-motorisés) : 
revêtement stabilisé, revêtement gravillonné, pavage en pierre naturelle, revêtement 
simple enherbé ; 

• pour les bordures des routes, les caniveaux, les emmarchements, les seuils… : 
matériaux naturels pouvant être combinés aux autres matériaux énoncés ; 

• pour les aires de stationnement, les places et placettes ou autres espaces publics : 
pierres naturelles, béton balayé, béton à granulat apparent ou matériau minéral 
similaire à l’exception du bitume noir, stabilisé calcaire renforcé, gravillons ou simple 

mélange terre-pierre compacté, le tout permettant une perméabilité du sol sur au 
moins 50% de la surface aménagée.  

Cf. exemples de matériaux à titre illustratif ci-après 

Concernant les plantations réalisées sur le domaine public, les règles exprimées aux § 

précédents Choix des essences et Dispositifs en faveur de la biodiversité doivent être 

appliquées.  

 


